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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l'euro (1)

18 septembre 2003

(2003/C 223/01)

1 euro =

Monnaie Taux de
change

USD dollar des États-Unis 1,129

JPY yen japonais 130,15

DKK couronne danoise 7,4277

GBP livre sterling 0,699

SEK couronne suédoise 9,0318

CHF franc suisse 1,5583

ISK couronne islandaise 88,88

NOK couronne norvégienne 8,176

BGN lev bulgare 1,9469

CYP livre chypriote 0,58462

CZK couronne tchèque 32,548

EEK couronne estonienne 15,6466

HUF forint hongrois 256,24

LTL litas lituanien 3,4531

Monnaie Taux de
change

LVL lats letton 0,6421

MTL lire maltaise 0,4269

PLN zloty polonais 4,5124

ROL leu roumain 38 100

SIT tolar slovène 235,235

SKK couronne slovaque 41,39

TRL lire turque 1 550 000

AUD dollar australien 1,691

CAD dollar canadien 1,5415

HKD dollar de Hong Kong 8,8052

NZD dollar néo-zélandais 1,9341

SGD dollar de Singapour 1,975

KRW won sud-coréen 1 320,87

ZAR rand sud-africain 8,354

___________
(1) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.
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Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.3220 — EADS/EADS Telecom)

(2003/C 223/02)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 22 août 2003, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée et
de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, paragraphe 1,
point b), du règlement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte intégral de la décision est disponible
seulement en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il peut contenir. Il
sera disponible:

— en support papier via les bureaux de vente de l'Office des publications officielles des Communautés
européennes (voir page 4 de couverture),

— en support électronique dans la version «CEN» de la base de données CELEX sous le numéro de
document 303M3220. CELEX est le système de documentation automatisée du droit communautaire.

Pour plus d'informations concernant les abonnements, prière de s'adresser à:

EUR-OP
Information, marketing et relations publiques
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[téléphone (352) 29 29-42718; télécopieur (352) 29 29-42709].

Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.3132 — Sasol/Mitsubishi Chemical/JV)

(2003/C 223/03)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 11 septembre 2003, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmen-
tionnée et de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6,
paragraphe 1, point b), du règlement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte intégral de la décision est
disponible seulement en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il peut
contenir. Il sera disponible:

— en support papier via les bureaux de vente de l'Office des publications officielles des Communautés
européennes (voir page 4 de couverture),

— en support électronique dans la version «CEN» de la base de données CELEX sous le numéro de
document 303M3132. CELEX est le système de documentation automatisée du droit communautaire.

Pour plus d'informations concernant les abonnements, prière de s'adresser à:

EUR-OP
Information, marketing et relations publiques
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[téléphone (352) 29 29-42718; télécopieur (352) 29 29-42709].
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II

(Actes préparatoires)

CONSEIL

Initiative de la République italienne en vue de l'adoption d'une décision du Conseil relative à
l'organisation de vols communs pour l'éloignement de ressortissants de pays tiers séjournant

illégalement sur le territoire de deux États membres ou plus

(2003/C 223/04)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, en particu-
lier son article 63, paragraphe 3, point b),

vu l'initiative de la République italienne,

vu l'avis du Parlement européen,

considérant ce qui suit:

(1) Le Plan global de lutte contre l'immigration clandestine et
la traite des êtres humains dans l'Union européenne (1),
adopté le 28 février 2002, précise que la politique de
réadmission et de rapatriement fait partie intégrante de la
lutte contre l'immigration clandestine et en est un élément
essentiel. À cette fin, le plan souligne la nécessité de mettre
en lumière certaines actions concrètes, comme la mise au
point d'une approche commune et la coopération entre les
États membres en ce qui concerne l'exécution des mesures
de rapatriement. Il convient donc d'arrêter des normes
communes pour les procédures de rapatriement.

(2) Le Plan pour la gestion des frontières extérieures de l'Union
européenne, approuvé par le Conseil le 13 juin 2002,
prévoit, dans le cadre des «mesures et actions pour une
gestion intégrée des frontières extérieures des États
membres de l'Union européenne», des opérations ration-
nelles de rapatriement.

(3) Un des éléments préconisés par le Programme d'action en
matière de retour, approuvé par le Conseil le 28 novembre
2002 dans le cadre des mesures et actions visant au renfor-
cement de la coopération opérationnelle entre les États
membres, est d'assurer de manière aussi efficace que
possible le retour des ressortissants des pays tiers séjour-
nant illégalement sur le territoire d'un État membre en
partageant les capacités existantes pour l'éloignement des
étrangers.

(4) Les États membres mettent en œuvre la présente décision
dans le respect des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales et, notamment, de la Convention européenne de
la sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales du 4 novembre 1950, de la Convention des
Nations Unies contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants du 10 décembre

1984, de la Convention de Genève relative au statut des
réfugiés du 28 juillet 1951, ainsi que du protocole de New
York du 31 janvier 1967, de la Convention internationale
relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ainsi
que de la Charte des droits fondamentaux de l'Union euro-
péenne du 18 décembre 2000 (2).

(5) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la
position du Danemark annexé au traité sur l'Union euro-
péenne et au traité instituant la Communauté européenne,
le Danemark ne participe pas à l'adoption de la présente
décision et n'est donc pas lié par celle-ci ni soumis à son
application. Vu que la présente décision vise à développer
l'acquis de Schengen en application des dispositions de la
troisième partie, titre IV, du traité instituant la Commu-
nauté européenne, le Danemark, conformément à l'article
5 du protocole précité, décidera, dans un délai de six mois
à compter de l'adoption de la présente décision s'il la trans-
pose ou non dans son droit national.

(6) En ce qui concerne la République d'Islande et le Royaume
de Norvège, la présente décision constitue un développe-
ment des dispositions de l'acquis de Schengen au sens de
l'accord conclu le 18 mai 1999 par le Conseil de l'Union
européenne et la République d'Islande et le Royaume de
Norvège sur l'association de ces deux États à la mise en
œuvre, l'application et au développement de l'acquis de
Schengen (3) qui relève du domaine visé à l'article 1,
point c), de la décision 1999/432/CE du Conseil du 17
mai 1999 relative à certaines modalités d'application
dudit accord (4). À l'issue des procédures prévues par
l'accord, les droits et obligations découlant de la présente
décision s'appliqueront également à ces deux États et dans
les relations entre ces deux États et les États membres de la
Communauté européenne destinataires de la présente déci-
sion.

(7) Conformément aux articles 1 et 2 du Protocole sur la
position du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité
sur l'Union européenne et au traité instituant la Commu-
nauté européenne, l'Irlande et le Royaume-Uni ne partici-
pent pas à l'adoption de la présente décision et ne sont
donc pas, sous réserve de l'article 4 dudit protocole, liés par
cette décision ni soumis à son application,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Objet

La présente décision a pour objet de rationaliser, par l'organi-
sation de vols communs, les opérations d'éloignement des
ressortissants de pays tiers qui font l'objet de mesures d'éloi-
gnement adoptées par deux États membres ou plus.

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente décision, on entend par:

a) «ressortissant d'un pays tiers», toute personne qui n'a pas la
nationalité d'un État membre de l'Union européenne, de la
République d'Islande ou du Royaume de Norvège;

b) «autorité nationale», l'autorité de chaque État membre
chargée d'organiser des vols pour l'éloignement des ressor-
tissants de pays tiers qui font l'objet de mesures d'éloigne-
ment;

c) «vol commun», les opérations de transport des ressortissants
de pays tiers qui font l'objet de mesures d'éloignement adop-
tées dans deux États membres ou plus, effectuées par le
transporteur aérien désigné à cette fin;

d) «escorte», le personnel de deux États membres ou plus,
chargé d'accompagner les ressortissants de pays tiers
faisant l'objet de mesures d'éloignement, à bord du vol
commun, y compris les personnes chargées des soins médi-
caux, ainsi que les interprètes.

Article 3

Désignation des autorités nationales

Chaque État membre désigne, parmi les administrations natio-
nales compétentes, une autorité chargée d'organiser des vols
communs pour les ressortissants de pays tiers faisant l'objet
de mesures d'éloignement du territoire national.

Article 4

Organisation des vols communs

Les autorités nationales arrêtent les mesures nécessaires pour
assurer le bon déroulement des vols communs. Elles veillent en
particulier à:

a) informer suffisamment à l'avance les autres États membres
de l'organisation de vols communs, en indiquant les places
disponibles à bord du vol utilisé;

b) communiquer à l'autorité nationale qui a organisé le vol si
elles souhaitent ou non participer au vol commun;

c) contacter les autorités nationales en vue d'une rencontre
préliminaire entre les représentants des États membres parti-
cipants, le cas échéant aux fins de l'organisation des vols
communs;

d) fixer les modalités d'organisation, les procédures à suivre, le
nombre de ressortissants de pays tiers faisant l'objet de
mesures d'éloignement et de membres du personnel
d'escorte, y compris le personnel médical et les interprètes,
à transporter par le vol commun;

e) trouver le transporteur à qui faire appel pour l'éloignement
commun des ressortissants dudit pays tiers;

f) obtenir des autorités compétentes du pays tiers de destina-
tion du vol l'autorisation requise pour effectuer le vol
commun;

g) fixer le coût du rapatriement par le transporteur retenu, en
indiquant les frais d'affrètement de l'appareil et de restaura-
tion, ainsi que les frais accessoires éventuels qui pourront
être encourus, et le répartir entre les États membres qui
participent au vol commun par des arrangements directs;

h) désigner le chef d'escorte du vol commun;

i) faire en sorte que le transporteur aérien retenu soumette le
plan de vol et se procure préalablement les autorisations
requises pour le survol, l'atterrissage et l'éventuel transit et
qu'il assure l'assistance nécessaire aux ressortissants dudit
pays tiers et au personnel d'escorte pendant toute la durée
de l'opération de transport.

Article 5

Désignation du personnel d'escorte

1. Avant d'organiser de tels vols, les autorités nationales se
procurent les informations suivantes:

— antécédents pénaux éventuels du ressortissant de pays tiers,
compte tenu notamment de la catégorie d'infractions qu'il a
commises;

— comportement du ressortissant de pays tiers durant la
rétention dans les structures prévues par les législations
nationales respectives avant l'éloignement ou durant la
période écoulée en attendant l'adoption des mesures d'éloi-
gnement (par exemple, agressivité, refus d'autorité, compor-
tements violents).
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2. Les informations visées au paragraphe 1 ayant été obte-
nues, les autorités nationales évaluent le niveau de risque que
l'opération peut comporter. Cette évaluation permettra de
déterminer, en termes qualitatifs et quantitatifs, le personnel à
employer qui aura été préalablement formé pour accomplir
cette tâche.

En cas de présence de ressortissants de pays tiers qui risquent
de perturber gravement le vol, il y a lieu de prévoir un service
d'escorte approprié, capable de faire face à des comportements
violents susceptibles de mettre en danger la sécurité du vol.

Article 6

Vérification de l'état de mise en œuvre

Les États membres procèdent à la désignation des représentants
pour participer aux travaux d'un comité ad hoc chargé de véri-
fier l'état de mise en œuvre de la présente décision.

Article 7

Application

La présente décision est applicable à partir du trentième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Article 8

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente décision,
conformément au traité instituant la Communauté européenne.

Fait à . . .

Par le Conseil

Le président

. . .

Initiative de la République italienne en vue de l'adoption de la directive du Conseil concernant
l'assistance au transit à travers le territoire d'un ou de plusieurs États membres, dans le cadre de

mesures d'éloignement prises par les États membres à l'égard des ressortissants de pays tiers

(2003/C 223/05)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 63, point 3 b),

vu l'initiative de la République italienne,

vu l'avis du Parlement européen,

considérant ce qui suit:

(1) La recommandation du Conseil, du 22 décembre 1995,
relative à la concertation et à la coopération dans l'exécu-
tion des mesures d'éloignement (1) et la décision du
Comité exécutif de Schengen du 21 avril 1998 concernant
la coopération entre les parties contractantes en matière
d'éloignement de ressortissants de pays tiers par la voie
aérienne [SCH/COM-ex (98) 10] (2) évoquent déjà la
nécessité d'une coopération entre les États membres
dans le secteur des mesures d'éloignement de ressortis-
sants de pays tiers par voie aérienne. Des règles spécifi-
ques en la matière ont été arrêtées par la directive
2003/. . ./CE du Conseil concernant l'assistance au transit
dans le cadre de mesures d'éloignement par voie aérienne.

(2) Il est nécessaire de mettre fin au séjour irrégulier de
ressortissants de pays tiers qui font déjà l'objet de
mesures d'éloignement définitif du territoire national, en
recourant à des actions directes et à des mesures d'assis-

tance mutuelle entre les États membres, en matière d'éloi-
gnement.

(3) Il est nécessaire que les États membres parviennent à
s'entendre sur un soutien et une assistance mutuels pour
la mise en œuvre des mesures de rapatriement et de
réadmission pendant le transit par voie aérienne, maritime
et terrestre, conformément aux dispositions du Plan global
de lutte contre l'immigration clandestine et la traite des
êtres humains dans l'Union européenne, approuvé par le
Conseil le 28 février 2002, et du Plan pour la gestion des
frontières extérieures de l'Union européenne (3), approuvé
par le Conseil le 13 juin 2002, lesquelles dispositions ont
été réaffirmées dans le Programme d'action en matière de
retour, approuvé par le Conseil le 28 novembre 2002.

(4) Il n'est pas porté préjudice aux droits souverains des États
membres, notamment en ce qui concerne l'application de
mesures coercitives immédiates à l'égard des ressortissants
de pays tiers faisant l'objet de mesures d'éloignement et
récalcitrants à ces mesures.

(5) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise en
œuvre de la présente directive en conformité avec la déci-
sion 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les
modalités de l'exercice des compétences d'exécution
conférées à la Commission (4).
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(6) Les États membres doivent mettre en œuvre la présente
directive dans le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, garantis notamment par la
Convention de Genève, du 28 juillet 1951, relative au
statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New
York du 31 janvier 1967, et par la Convention de sauve-
garde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.
Conformément aux obligations internationales applicables,
le transit ne devrait être ni demandé ni autorisé si le
ressortissant d'un pays tiers risque de subir, dans le pays
de destination ou de transit, des traitements inhumains ou
dégradants, la torture ou la peine de mort, ou si sa vie ou
sa liberté est menacée en raison de sa race, de sa religion,
de sa nationalité, de son appartenance à un certain type
de groupe social ou de ses opinions politiques.

(7) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la
position du Danemark annexé au traité sur l'Union euro-
péenne et au traité instituant la Communauté européenne,
le Danemark ne participe pas à l'adoption de la présente
directive et n'est donc pas lié par celle-ci ni soumis à son
application. Vu que la présente directive vise à développer
l'acquis de Schengen en application des dispositions de la
troisième partie, titre IV, du traité instituant la Commu-
nauté européenne, le Danemark, conformément à l'article
5 du protocole précité, décidera, dans un délai de six mois
à compter de l'adoption de la présente directive du
Conseil, s'il la transpose ou non dans son droit national.

(8) En ce qui concerne la République d'Islande et le Royaume
de Norvège, la présente directive constitue un développe-
ment des dispositions de l'acquis de Schengen au sens de
l'accord conclu, le 18 mai 1999, par le Conseil de l'Union
européenne et la République d'Islande et le Royaume de
Norvège sur l'association de ces deux États à la mise en
œuvre, l'application et au développement de l'acquis de
Schengen (1) qui relève du domaine visé à l'article 1, point
c) de la décision 1999/437/CE du Conseil du 17 mai
1999 relative à certaines modalités d'application dudit
accord (2). À l'issue des procédures prévues par l'accord,
les droits et obligations découlant de la présente directive
s'appliquent également à ces deux États et dans les rela-
tions entre ces deux États et les États membres de la
Communauté européenne destinataires de la présente
directive.

(9) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la
position du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité
sur l'Union européenne et au traité instituant la Commu-
nauté européenne, ces États membres ne participent pas à
l'adoption de la présente directive et ne sont donc pas,
sous réserve de l'article 4 dudit protocole, liés par cette
directive ni soumis à son application.

(10) La présente directive constitue un acte fondé sur l'acquis
de Schengen ou qui s'y rapporte, au sens de l'article 3,
paragraphe 1, de l'acte d'adhésion de 2003,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objectif

La présente directive a pour objet de définir des mesures en
matière d'assistance entre les autorités compétentes des États
membres en cas de transit, avec escorte, à travers le territoire
d'un ou de plusieurs États membres, de ressortissants de pays
tiers qui font l'objet de mesures d'éloignement de la part d'un
État membre.

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) «ressortissant d'un pays tiers», toute personne qui n'a pas la
nationalité d'un État membre de l'Union européenne, de la
République d'Islande ou du Royaume de Norvège;

b) «État membre requérant», l'État membre qui exécute une
mesure d'éloignement d'un ressortissant d'un pays tiers et
qui demande le transit, par voie terrestre, par le territoire
d'un autre État membre;

c) «État membre requis» ou «État membre de transit», l'État
membre par le territoire duquel l'éloignement, avec escorte,
des ressortissants de pays tiers qui font l'objet de mesures
d'éloignement de la part d'un État membre est effectué;

d) «transit à travers le territoire», le passage sur le territoire d'un
État membre par lequel s'effectue l'éloignement des ressor-
tissants de pays tiers qui font l'objet de mesures d'éloigne-
ment, y compris le transfert entre deux ports d'États
membres au moyen de liaisons maritimes régulières;

e) «transporteur», la personne physique ou morale qui trans-
porte, à titre professionnel ou pour des raisons de service,
les ressortissants de pays tiers faisant l'objet de mesures
d'éloignement adoptées par les États membres;

f) «escorte», le personnel de l'État membre requérant ou requis
d'accompagner le ressortissant d'un pays tiers faisant l'objet
de mesures d'éloignement, y compris les personnes chargées
des soins médicaux ainsi que les interprètes.

Article 3

Principes généraux

1. Avant de procéder à l'éloignement à travers le territoire
d'un ou de plusieurs États membres de ressortissants de pays
tiers faisant l'objet de mesures d'éloignement, les États membres
vérifient, en priorité, s'il est possible de recourir à des liaisons
aériennes ou maritimes directes avec le pays d'origine ou de
destination desdits ressortissants.
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2. L'éloignement d'un ressortissant d'un pays tiers faisant
l'objet d'une mesure d'éloignement correspondante à travers
le territoire d'un ou de plusieurs États membres est déterminé
sur la base de considérations pratiques telles que la proximité
géographique d'un autre État membre par rapport au pays
d'origine ou de destination du ressortissant en question.

3. À cette fin, l'État membre requérant peut se prévaloir des
procédures prévues par les accords de réadmission éventuelle-
ment conclus au niveau bilatéral ou multilatéral avec le pays
d'origine ou de destination des ressortissants de pays tiers et
par ceux conclus entre les États membres, auquel cas il s'agit
d'accords d'admission en transit.

4. Sous réserve des obligations visées à l'article 10, le ou les
États membres requis peuvent refuser le transit à travers le
territoire d'un État membre lorsque:

a) le ressortissant d'un pays tiers faisant l'objet d'une mesure
d'éloignement correspondante, doit être soumis, conformé-
ment à la législation en vigueur, à des poursuites pénales
dans l'État membre requis ou y purger une peine de prison;

b) le transit à travers le territoire d'un ou de plusieurs États
membres ou l'admission dans le pays tiers de destination
finale n'est pas possible, pour quelque motif que ce soit;

c) pour des raisons pratiques, l'assistance demandée ne peut
pas être fournie au moment voulu;

d) le ressortissant d'un pays tiers faisant l'objet d'une mesure
d'éloignement constitue une menace pour la sécurité
publique, l'ordre public, la santé publique ou les relations
internationales de l'État membre requis;

e) le pays tiers d'origine ou de destination finale est un pays
limitrophe de l'État membre requérant.

5. Dans le cas visé au paragraphe 4, point c), le ou les États
membres requis communiquent au plus tôt à l'État membre
requérant une date, qui soit la plus proche possible de celle
qui avait été initialement demandée, pour laquelle ils peuvent
fournir l'assistance requise aux fins du transit, pour autant que
les autres conditions soient remplies.

6. Le ou les États membres requis peuvent retirer les auto-
risations de transit à travers le territoire d'un ou de plusieurs
États membres qui ont déjà été accordées si les circonstances
pouvant justifier le refus d'assistance pendant le transit au sens
du paragraphe 4, se présentent postérieurement à la délivrance
des autorisations.

7. Le ou les États membres requis sont tenus de notifier
immédiatement à l'État membre requérant, en motivant leur
décision, le refus ou le retrait de l'autorisation de transit au
sens des paragraphes 4 et 6.

8. Les modalités et conditions susmentionnées s'appliquent
de la même façon en cas de transit par voie terrestre par
plusieurs États membres consécutivement.

Article 4

Demande de transit

1. La demande de transit à travers le territoire d'un ou de
plusieurs États membres aux fins de l'éloignement de ressortis-
sants de pays tiers faisant l'objet d'une mesure d'éloignement,
ainsi que des mesures d'assistance y relatives, visées à l'article 7,
est présentée par écrit par l'État membre requérant à l'État
membre ou aux États membres requis, dans les plus brefs
délais, et en tout cas pas plus de deux jours avant le transit.
Dans des cas particulièrement urgents, dûment motivés, ce
délai peut être plus court.

2. En cas de transit à travers le territoire de plusieurs États
membres, l'État membre requérant communique simultanément
par écrit la demande de transit proprement dite et les mesures
d'assistance y relatives, conformément aux dispositions du
paragraphe 1.

3. L'État membre requérant communique en temps utile par
écrit à l'État membre ou aux États membres requis l'annulation
de la demande de transit.

4. Le ou les États membres requis communiquent, dans un
délai de deux jours à compter de la demande de transit à
travers le territoire d'un ou de plusieurs États membres, l'accep-
tation ou le refus d'assistance, en précisant les motifs en cas de
refus. Le délai précité peut être prolongé dans des cas dûment
justifiés.

5. Si le ou les États membres requis ne donnent pas de
réponse dans le délai fixé au paragraphe 4, les opérations de
transit peuvent être entamées moyennant notification par l'État
membre requérant.

6. Le transit à travers le territoire d'un État membre ne peut
avoir lieu sans l'approbation de l'État membre ou des États
membres requis ou la notification par l'État membre requérant
visée au paragraphe 5.

Les États membres peuvent prévoir, sur la base d'accords ou
d'arrangements bilatéraux ou multilatéraux, que les opérations
de transit à travers le territoire sont entamées moyennant noti-
fication par l'État membre requérant.

Les États membres informent la Commission des accords et/ou
arrangements visés au deuxième alinéa. La Commission fait
régulièrement rapport au Conseil sur ces accords et/ou arran-
gements.

Article 5

Modalités de transit

1. Les modalités du transit à travers le territoire d'un ou de
plusieurs États membres sont communiquées à l'aide du formu-
laire figurant à l'annexe, qui est transmis à l'État membre ou
aux États membres requis. Les mesures nécessaires pour l'adap-
tation et la modification dudit formulaire ainsi que les moda-
lités de transmission sont arrêtées conformément à la procé-
dure visée à l'article 11.
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2. Les États membres désignent une autorité centrale
chargée d'expédier et de réceptionner les demandes d'assistance
au transit.

3. Les États membres peuvent, sur la base d'accords ou
d'arrangements bilatéraux ou multilatéraux, déterminer les
points de passage aux frontières par lesquels est autorisée
l'entrée en transit, sur leur territoire, des ressortissants de
pays tiers faisant l'objet de mesures d'éloignement, en recourant
à toutes les possibilités de coopération existantes et, le cas
échéant, aux bureaux communs de coopération transfronta-
lière, éventuellement constitués aux frontières intérieures.

4. L'État membre requérant indique dans le formulaire de
demande de transit le point de passage par lequel l'entrée sur
le territoire de l'État membre requis est demandée, ainsi que les
points de passage aux frontières avec d'autres États membres,
en cas de transit par plusieurs États membres, et, enfin, le point
de passage de sortie de l'État membre vers le pays d'origine ou
de destination du ressortissant d'un pays tiers faisant l'objet
d'une mesure d'éloignement.

Article 6

Moyens de transport

1. Peuvent être utilisés pour le transit à travers le territoire
d'un ou de plusieurs États membres les transports publics tels
que le train, le ferry ou l'autocar de ligne, ainsi que des véhi-
cules de police banalisés.

2. En cas d'utilisation de véhicules de police, il peut être
convenu que le transit par le territoire des États membres
requis sera assuré par des véhicules de police de ces États
membres.

Article 7

Mesures d'assistance

1. L'État membre requérant prend les dispositions appro-
priées pour garantir que les opérations de transit se déroulent
dans les plus brefs délais.

Les opérations de transit doivent s'effectuer, en principe, en
trente-six heures.

2. Le ou les États membres requis prêtent toute l'assistance
possible à l'État requérant durant le transit.

Il s'agit notamment des mesures d'assistance suivantes:

a) le personnel compétent de l'État membre/des États membres
requis entretient des contacts directs avec le ressortissant
d'un pays tiers et l'escorte, dès leur entrée sur le territoire
national;

b) une assistance est fournie audit ressortissant d'un pays tiers
et, au besoin, aux membres de l'escorte afin de garantir le
bon déroulement des opérations de transit;

c) l'assistance médicale d'urgence est fournie au ressortissant
d'un pays tiers, ainsi qu'aux membres de l'escorte;

d) une assistance est fournie en cas d'accident survenant durant
le transit du ressortissant d'un pays tiers;

e) le ravitaillement dudit ressortissant d'un pays tiers et, le cas
échéant, des membres de l'escorte est assuré;

f) les modalités concernant le lieu et l'heure de l'opération de
transit et de l'éloignement définitif d'un ressortissant d'un
pays tiers du territoire des États membres sont communi-
quées.

3. Le ou les États membres requis, conformément à leur
législation nationale en vigueur, peuvent:

a) faire le nécessaire pour héberger les membres de l'escorte et
le ressortissant de pays tiers qui fait l'objet d'une mesure
d'éloignement en prévoyant pour ce dernier des locaux
sécurisés appropriés;

b) recourir à des moyens légitimes pour empêcher ledit ressor-
tissant d'un pays tiers de s'opposer au transit, ou mettre fin
à toute tentative de sa part en ce sens.

4. Sous réserve des dispositions de l'article 8, paragraphe 1,
dans les cas où il n'est pas possible de garantir qu'une opéra-
tion de transit sera menée à bien, malgré l'assistance fournie au
titre des paragraphes 1 et 2, l'État membre requis peut, sur
demande de l'État membre requérant, et en consultation avec
lui, prendre toutes les mesures d'assistance nécessaires à la
poursuite des opérations de transit.

Dans ce cas, le délai visé au paragraphe 1 peut être prorogé au
maximum de 48 heures.

5. Le type et la portée de l'assistance visée au paragraphe 4
sont arrêtés par les autorités compétentes de l'État membre
requis qui sont responsables des mesures adoptées.

6. Les frais afférents aux prestations fournies au titre du
paragraphe 2, points c), d) et e), sont à la charge de l'État
membre requérant.

Dans la mesure où ils sont effectifs et quantifiables, les frais
restants sont également à la charge de l'État membre requérant.
Si l'État membre requis estime, de façon unilatérale, qu'il
convient d'adopter des mesures d'assistance complémentaires
afin d'assurer la sécurité du transit, les frais liés à l'adoption
de ces mesures sont fixés avec l'État membre requérant, en vue
d'un éventuel remboursement.

Les États membres fournissent des informations adéquates
concernant les critères d'évaluation des frais visés au deuxième
alinéa.

Article 8

Réadmission par l'État requérant

1. L'État membre requérant réadmet sur son territoire, dans
les plus brefs délais, le ressortissant d'un pays tiers ayant fait
l'objet d'une mesure d'éloignement lorsque:
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a) l'autorisation de transit à travers le territoire d'un ou de
plusieurs États membres a été refusée ou retirée pour les
raisons indiquées à l'article 3, paragraphes 4 et 6;

b) l'éloignement dudit ressortissant d'un pays tiers vers le pays
d'origine ou de destination finale a échoué;

c) le transit à travers le territoire d'un ou de plusieurs États
membres est impossible, pour tout autre motif.

2. Le ou les États membres requis prêtent assistance pour la
réadmission du ressortissant d'un pays tiers faisant l'objet d'une
mesure d'éloignement dans l'État membre requérant dans les
cas visés au paragraphe 1. Les frais afférents au voyage de
retour dudit ressortissant d'un pays tiers sont à la charge de
l'État membre requérant.

Article 9

Services d'escorte

1. L'éloignement en transit par le territoire d'un ou plusieurs
États membres s'effectue avec escorte.

2. Pendant le déroulement d'une opération de transit, les
prérogatives des membres de l'escorte se limitent à la légitime
défense. En outre, en l'absence de personnel envoyé par l'État
membre requis pour faire appliquer la loi, les membres de
l'escorte peuvent intervenir, de façon raisonnable et propor-
tionnée, pour faire face à un risque immédiat et grave afin
d'empêcher le ressortissant d'un pays tiers faisant l'objet
d'une mesure d'éloignement de fuir, de s'automutiler ou
d'infliger des blessures à autrui, ou de causer des dommages
matériels.

En toutes circonstances, les membres de l'escorte respectent la
législation en vigueur dans l'État membre requis.

3. Lors d'une opération de transit, les membres de l'escorte
ne sont pas armés et sont en civil. À la demande de l'État
membre requis, ils produisent des moyens d'identification
adéquats, y compris l'autorisation de transit délivrée par les
États membres intéressés ou, le cas échéant, la notification
visée à l'article 4, paragraphe 5.

Article 10

Formule de sauvegarde en matière d'asile

La présente directive ne porte pas préjudice aux engagements
qui découlent de la Convention de Genève, du 28 juillet 1951,
relative au statut des réfugiés et du protocole de New York du
31 janvier 1967, des conventions internationales relatives aux
droits de l'homme et aux libertés fondamentales et de la
Convention relative à la détermination de l'État responsable
de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des
États membres de la Communauté européenne, ni des conven-
tions internationales en matière d'extradition.

Article 11

Comité

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent article, les
articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à un mois.

3. Le Comité adopte son règlement intérieur.

Article 12

Clause finale

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive avant le . . . Ils en infor-
ment immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils adop-
tent dans le domaine couvert par la présente directive.

Article 13

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 14

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive,
conformément au traité instituant la Communauté européenne.

Fait à . . .

Par le Conseil

Le président

. . .
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